
 

 

 
 
 

                  CONVOCATION 
 

 
En conformité de l'article 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l'administration des communes (LAC) 

 

Le 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

est convoqué à la Mairie le 
mardi 10 septembre 2024 à 19h00 heures 

 

Ordre du jour : 
 

  
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2024 

 
2. Communications du bureau 

 
3. Communications du Conseil administratif 

 
4. Rapports des commissions 
4.1. Finances du 27 mai 2024 
4.2. Sécurité & Mobilité du 5 juin 2024 
4.3. Aménagement & Environnement 17 juin 2024 et du 2 septembre 2024 
4.4. Cohésion Sociale du 27 août 2024 
4.5. Bâtiments & Travaux publics 28 août 2024 
4.6. Sports & Culture du 3 septembre 2024 

 
5. Délibérations 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 3'700.00 (trois mille sept cents) TTC, destiné à 
l’acquisition de la parcelle 50 de la commune de Pregny-Chambésy, d’une surface de 1'079 m2, située en 
zone bois et forêt, sise à la hauteur du chemin de Valérie 95, dans le bois de la Foretaille 
 

6. Délibération relative à l’octroi d’un crédit de CHF 298'500.00 (deux cent nonante-huit mille) TTC pour la 
réfection complète - encaissement et revêtement - de la route de Pregny entre le chemin Borgne et la 
limite communale direction Ville de Genève 
 

7. Motions 
Motion relative à l’extension de la crèche intercommunale 
 

8. Résolutions  
 
9. Pétition 

 
10. Interpellations 

 
11. Proposition du Conseil administratif 
11.1. Présentation du calendrier des séances 2025 du Conseil municipal ainsi que des commissions pour 

le 1er semestre 2025 
 
12. Propositions individuelles et questions 
 
13. Divers  

 
14. Questions du public 
  
Pregny-Chambésy, le 30 août 2024  Le Président : Yves OESTREICHER 


